
 
ENSEMBLE POUR UN AUTRE CŒUR DE VILLE 
 

Assemblée générale du 13 Février 2014 



 
ENSEMBLE POUR UN AUTRE CŒUR DE VILLE 

 
Assemblée générale du 13 Février 2014 

              Première partie 
  
Assemblée générale statutaire 



                               Ordre du jour 
 
 

 Rapport moral de l’année 2013 
 

Perspectives pour l’année 2014 
 
 Rapport financier de l’année 2013 
 
 Election des administrateurs 
 
 Vote des résolutions 

 
 
 



            CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27 Février 2013 
  
 
Président                      Daniel CALINAUD 
Vice présidente           Marie Chantal AUDOUZE* 
Trésorière                     Margaux DOS SANTOS 
Trésorier adjoint         Daniel DROUIN* 
Secrétaire                     Paul FONTANIER 
 
Autres membres         Jean Jacques BERNARD   
                                        Christiane BRESSON                                    
                                        Fabienne DEVEEN 
                                        Dominique DELAIRE 
 
* En retrait depuis le 15/12/2013 

                                         
                                         



                          Rapport moral année 2013 

 
 

 Assemblée générale le 13/2/2013 
 
 CA les 23/1, 27/2, 27/3, 24/4, 23/5, 27/6, 29/8, 2/10 et 28/11  
 
 Participation au nettoyage de Printemps  

 
 Edition d’un deuxième bulletin d’information 06/2013 

 
 Participation au forum des associations le 8/9/2013 

 
Participation au Téléthon 2013  
 

 
 



                         Rapport moral année 2013 

 
 

 Lancement en Janvier 2013 d’une pétition en vue de la  
     consultation des habitants sur l’aménagement du centre ville 
     (550 signatures recueillies) 
 
 Courriers au Maire de Saint Rémy: 
 3 Juin: sécurité des bâtiments publics;  
 12 Septembre: classification de l’association dans le guide de  
    la commune 2013-2014; 
 25 Novembre: aménagement des terrains EDF. 

 
 Questionnaire sur l’aménagement du centre ville auprès des 
     listes candidates aux élections municipales 2014  
 
 



                        Rapport moral année 2013 

 
 

 
 Relations avec les autres associations: organisation d’une  
     réunion d’information sur l’aménagement du plateau de  
     Saclay le 4 Juin 2013 (Mr le Maire, invité, présent) 

 
 
 
 



                               Perspectives 2014 
 

 
 Elections municipales Mars 2014. Serons-nous écoutés par  
     la nouvelle équipe municipale? 

 
 Construction du complexe sportif. Comment sera-t-il utilisé? 

 
 Aménagement des terrains EDF: certaines propositions  
    de modifications (agrandissement des zones pour les enfants, 
    maison des associations, …) seront-elles acceptées? 
 
PAVE, déport de la rue de la République: à quand les travaux? 

 
Aménagement du terrain des sœurs et de la zone 
   du « Triangle d’or » ?  

 



                               Rapport financier année 2013 

 
 

 Solde à fin 2012                                                                   285,92 € 
 Recettes:     55 cotisations                                                 550,00 €  
                           Dons et rendus autres associations          176,55 € 
                           Total                                                                 826,55 €      
 
 Dépenses:   tract consult. et réunion Pl. de Saclay      266,20 €                     
                           bulletin N°2                                                    377,22 € 
                           Total                                                                 643,42 € 
Solde année 2013                                                                 183,13 €                                          
 
 Solde à fin 2013                                                                   469,05 € 



                               Election des administrateurs 

 
 

 Administrateurs de droit 
 
     MC Audouze (en retrait depuis Décembre 2013) 

     D Calinaud 
 
 CA du 15/1/2014  
    Tirage au sort des administrateurs sortants 
              Fabienne DEVEEN 
              Margaux DOS SANTOS 
    Démissionnaire 
              Christiane BRESSON 
     



                               Election des administrateurs 

 
 

 Candidatures   
 

                Fabienne DEVEEN 
                Margaux DOS SANTOS 
                Fabrice GAUDEL 
             
      
      



                                

 
 

 

RESOLUTIONS 
 
1ère résolution 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu le rapport moral pour l’année 2013, 
approuve ce rapport. 
 
2ème résolution 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu le rapport financier pour l’année 2013, 
approuve ce rapport. 
 
3ème résolution 
 
L’assemblée générale approuve le montant des cotisations pour 2015, à savoir: 
                                      Adhérent:              15 € 
                                      Association:          50 € 



                                

 
 

 

                                              RESOLUTIONS 
 
 
4ème résolution 
 
L’assemblée générale prend acte de l’élection comme administrateurs de: 
 
Fabienne DEVEEN 
Margaux DOS SANTOS 
Fabrice GAUDEL 
 
 
5ème résolution 
 
L’assemblée générale donne tout pouvoir au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait du procès verbal de la présente assemblée en vue de 
l’accomplissement de tous dépôts, formalités légales de publicité ou autres. 



 
 ENSEMBLE POUR UN AUTRE CŒUR DE VILLE 

 
Assemblée générale du 13 Février 2014 

                                Deuxième partie 
  
Réponses au questionnaire des différentes listes candidates 
                          aux élections municipales 2014 



                              
                       Rappel de nos orientations  AG 2013 
 
 Avoir un projet global sur l’ensemble du centre ville 

 
 Mettre en œuvre rapidement le PAVE (Plan d’accessibilité de la    
     voirie et des espaces publics) 
 
 Créer une zone de circulation partagée dans le centre ville  
     avec une vitesse des véhicules limitée à 30 km/h 
 
 Créer, en liaison avec la Région et le STIF, de nouveaux parkings 
     semi-enterrés près de la gare; créer un giratoire en remplace- 
     ment du carrefour actuel 
 
 



                              
                        Rappel de nos orientations  AG 2013 

 
 
 Créer des liaisons douces en bordure de l’Yvette et du Rhodon 

 
 Modifier le PLU en ajoutant des contraintes complémentaires en  
     terme de paysage et d’architecture pour les projets immobiliers 
 
 Revoir le projet de gymnase à la « baisse », son emplacement,  
    sa légitimité en fonction de l’intercommunalité 
 
 Déplacer la Maison des Associations vers les terrains EDF; y 
    conserver la Maison de la petite enfance et la Maison des  
    aînés 
 
 



                          Rappel de nos orientations  AG 2013 
 

 
 

 Faciliter l’installation de commerces de restauration 
 
 Créer une signalétique conforme aux exigences du PNR 
 
 Réhabiliter le centre de loisirs 
  
 Transformer partiellement l’école Jean Jaurès en bibliothèque 

 
 



                                

 
 

 

                        Et rester vigilants vis-à-vis de 
 
 
 la densification de l’habitat et tout permis de construire 
    concernant le centre ville, 
  
 la création de logements sociaux sans les équipements 
    concomitants, 
 
 le projet de déménagement de la halte garderie vers le 
    centre de loisirs, 
 
 l’évolution de l’intercommunalité qui a été créée a  
     minima; le Grand Paris et l’aménagement du Plateau de  
     Saclay 



                                

 
 

 

                               Evènements 2013/2014 
 
 
 Incendie criminel de la cantine; Incendie accidentel du   
    centre de loisirs 
 
 Création de la piste cyclable entre la gare et l’église 
 
 Construction du Domaine du Lavoir rue de la République 

 
 Poursuite des constructions rue Chesneau 

 
Fermeture du gymnase; désignation du constructeur pour  
     le complexe sportif (SYLVAMETAL).  
     Montant de l’investissement: 5,4 M€ TTC  
 

 



                                

 
 

  

                               Evènements 2013/2014 
 
 
Désignation du promoteur (NACARAT) pour  
    l’aménagement des terrains EDF 
 
  
 



                                

 
 

  

                                
 
 
  
 

 
« Concertation: Démarche de gouvernement consistant, 
   après un accès d’autoritarisme, à demander leur avis 
 - mais trop tard - à ceux dont ils connaissent le désaccord » 
 

Philippe Bouvard 



ELECTIONS MUNICIPALES 2014 
  QUESTIONS AUX CANDIDATS 

22 

Liste Mr Antonios (MODEM) rencontrée le 25 Janvier 2014 (An) 
Liste Mr Bavoil (UMP) rencontrée le 4 Février 2014 (Ba)  
Liste Mme Becker rencontrée le 19 Octobre 2013 (Be) 
Liste Mr Gallois rencontrée le 8 Février 2014 (Ga)  



ELECTIONS MUNICIPALES 2014 
  QUESTIONS AUX CANDIDATS 
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Remarques préliminaires: 
- Rappel du questionnaire EPAC Mars 2012 
- Date des rencontres (lancement des invitations au forum des associations) 
- Pas d’ordre de priorité des questions / Certaines questions pouvaient  
  paraître redondantes ou dont les réponses pouvaient être éclatées 
- Les 4 entretiens se sont déroulés de manière constructive / Confidentialité  
  des programmes 
- Notre rôle était d’écouter, de comprendre les propositions pas de  
  convaincre du bien fondé de nos orientations 



 
Politique de la ville 
 
 

1/ L’intercommunalité a été créée a minima. Quelle est votre vision sur ce sujet? 
     An:  L’intercommunalité est la vision du futur avec la disparition des  
             communes   
   
     Ba: L’intercommunalité doit se renforcer (culture, sports) mais il faudra    
            envisager un rapprochement avec Rambouillet ou Saint Quentin sans  
            éclatement de la CCHVC actuelle  
 
     Be: Favorable à un renforcement de l’intercommunalité 
 
     Ga: Favorable à un élargissement des compétences de l’intercommunalité, à  
            la faire vivre. Dubitatif quant à un rapprochement avec celle de Saint  
            Quentin (fiscalité). Souhaite également examiner les prérogatives et les  
            services du SIOM et du SIAHVY 
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Politique de la ville 
 
2/ La Vallée de Chevreuse sera impactée par l’aménagement du plateau de  
     Saclay dans le cadre du Grand Paris. Quelles conséquences en tirez-vous pour  
     Saint Rémy? 
 
     An: Un aspect bénéfique qui va donner de la valeur à St Rémy qui peut   
            devenir le « village refuge » du plateau de Saclay  
  
     Ba: Ce sera plutôt un aspect positif au niveau valorisation du foncier mais il  
            est indispensable que les transports en commun sur le plateau suivent 
 
     Be: Nécessité d’une concertation avec les communes du plateau, notamment  
            Gif sur Yvette 
 
     Ga: Même si Saint Rémy est hors périmètre, souhaitent se concerter avec les  
            communes concernées directement, les associations (COLOS) et l’EPPS,  
            notamment en matière de transports. Veulent attirer les familles et des  
            pépinières d’entreprises en rendant attractive Saint Rémy 
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Politique de la ville 
 
3/ Comment envisagez-vous le financement des équipements publics prévus au 
     PLU sur les terrains EDF et des sœurs? 
     Le projet du terrain des sœurs n’est plus à l’étude actuellement 
     An: La commune n’a pas vocation à gérer des baux commerciaux ; les   
            terrains EDF doivent être cédés. Les équipements publics nécessaires   
            seront réalisés sans augmentation des impôts  
 
     Ba: Volonté de mener à bien le projet tel qu’il a été retenu par le Conseil  
            Municipal le 22/1/2014 sans augmentation des impôts 
 
     Be: Nécessité de remettre à plat le projet retenu; pas d’achat par la commune 
            des murs commerciaux 
 
     Ga: Ne remettront pas en cause le lauréat retenu pour les terrains EDF mais  
            reverront le projet (non déplacement du laboratoire, surfaces pour les  
            équipements publics agrandies, réflexion sur l’achat par la commune des  
            murs commerciaux) 
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Politique de la ville 
 
4/ La commune est considérée comme non attrayante par ses habitants tant sur 
     le plan économique que sur le plan de la vie locale. Comment comptez-vous 
     remédier à cette situation? 
     An: Garder à St Rémy son caractère village. Des commerces de proximité; pas    
            de supermarché. Eviter l’urbanisme galopant 
 
     Ba: Le projet du centre ville va contribuer à l’attraction du centre ville. Il faut  
            rendre dynamiques les commerces, encourager les associations, gérer le  
            stationnement. L’école de musique actuelle sera démolie et reconstruite  
            derrière l’Espace Jean Racine 
 
     Be: Sur le plan économique développer la technologie verte. Sur le plan de la  
            vie locale, développer les services 
 
     Ga: Attirer le tourisme vert. Valoriser l’existant en terme de patrimoine.  
            Créer des parcours touristiques et culturels. Créer des espaces de  
            rencontres conviviaux 
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 Aménagement urbain 

 
5/ Etes-vous prêt, avant l’édification de tout nouveau projet en centre ville, à   
     concevoir (par exemple avec l’aide de l’IAURIF) un projet global sur  
     l’ensemble du centre ville et non pas seulement sur certaines parcelles  
     isolées et à présenter une maquette de ce projet aux habitants? 
     An: Oui, avec une présentation sous forme de maquette globale du projet et  
            une concertation avec les habitants 
 
     Ba: Présenteront dans leur programme un projet d’aménagement global du  
            centre ville. Utiliseront les écoles d’architecture ou d’urbanisme, pas des   
            organismes comme l’IAURIF 
 
     Be: Oui, parfaitement. Souhaitent travailler sur un plan d’aménagement  
            global de la commune avec une vision sur plusieurs décennies 
 
     Ga: Oui favorable, sur l’ensemble de la commune; repris dans leur  
            programme. Souhaitent travailler également sur l’aspect déplacements     
            (piétons, cyclistes, voitures; sens de circulation, voies 30 km/h) 
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 Aménagement urbain 

 
6/ Etes-vous prêt à modifier le PLU en ajoutant des règles  complémentaires en  
     terme de paysage et d’architecture pour les projets immobiliers? 
 
     An: Oui 
 
     Ba: Considèrent que le PLU, voté en 2009, est suffisamment contraignant.  
            Peut être quelques ajouts au niveau paysage à envisager 
 
     Be: Oui 
 
     Ga: Oui, en y ajoutant une dimension « quartier » 
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 Aménagement urbain 
 
7/ Etes-vous prêt et sous quel délai à créer une signalétique dans la commune    
    conforme aux exigences du PNR? 
    La signalétique a été mise en place en Janvier 2014 
 
    An: Il faut examiner cette question plus en détail avec la présence de  
           l’ancienne signalisation 
 
    Ba: Eliminer les anciennes signalisations; favorable à une signalétique  
           lumineuse comme à Gif sur Yvette 
 
    Be: Favorable; prioritaire 
 
    Ga: Favorable 
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 Aménagement urbain 
 
8/ Pensez-vous que la création, en liaison avec la Région et le STIF, de nouveaux   
    parkings semi-enterrés près de la gare est une solution aux difficultés de  
    stationnement à Saint Rémy ou estimez-vous que c’est aux communes   
    voisines à résoudre le problème en créant des transports en commun vers  
    Saint Rémy? 
    An: S’il doit y avoir un parking enterré, il doit être financé par les utilisateurs /  
            Réflexion sur un parking au niveau des voies ferrées de la gare 
 
    Ba: C’est le comité de pôle qui doit gérer cette question. Pas d’étalement des  
           parkings: si un parking semi enterré est créé, d’autres places seront         
           éliminées. Réflexion à mener avec les communes limitrophes sur des  
           transports inter communes et le covoiturage 
 
    Be: Considèrent qu’on ne pourra pas échapper à de nouveaux parkings et à  
           une augmentation des tarifs; il faudra trouver un compromis. Veulent  
           mettre à l’étude un Plan de Déplacement Urbain au niveau de la  
           Commune 
     31 



                              
Ga: Ne souhaitent pas augmenter le nombre de places de parking; si un  
       parking semi enterré face à Jean Racine, parfaitement intégré , peut être  
       construit sans charge financière pour la commune, des places sur le  
       parking de la Poste seront supprimées. Souhaite examiner la possibilité de  
       parkings déportés notamment dans le cadre de l’intercommunalité 

32 



                              
Aménagement urbain 

 
9/ La densification de l’habitation en centre ville, l’augmentation des logements  
     ne peut se faire sans des équipements concomitants, notamment en matière  
     sociale (transports, crèches, cantines). Quelle sera votre politique en la  
     matière? 
 
     An: Favorable à l’accueil des familles; l’aménagement de la ville doit être vu  
            en conséquence. Développement d’un transport payant avec voitures     
            électriques entre le quartier de Beauplan et le centre ville 
 
     Ba: En terme d’accueil des enfants, les futures crèches de Beauplan et des  
            terrains EDF suffiront. Pour la cantine, il faut définir les besoins puis un  
            projet (construction: 2ème partie de mandat). Pour les transports, il faut  
            être très prudent dans la définition des besoins (coût, concurrence vis-à- 
            vis du STIF) 
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Be: Nécessairement mettre en adéquation une volonté d’accueil des familles  
      (que ce soit en centre ville ou dans les quartiers) avec des équipements et des  
      transports  publics de qualité correspondant aux besoins futurs 
 
Ga: La pénurie d’équipements publics et l’état d’entretien des existants  
       nécessite un effort important en la matière, sans oublier le changement  
       des rythmes scolaires qui nécessitera probablement d’autres locaux  
       disponibles 
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Circulations 
 

10/ En combien d’années avez-vous l’intention de mettre en œuvre le PAVE  
       (Plan d’accessibilité de la voirie et des espaces publics)? 
 
       An: Sujet prioritaire. Amélioration de la liaison Eglise/Jean Racine 
 
       Ba: Mise en place du PAVE sur le centre ville durant le mandat. Pour les  
              liaisons vers les quartiers, il faudra beaucoup plus de temps qu’un seul  
              mandat 
 
       Be: Sujet prioritaire 
 
       Ga: Priorité à terminer les aménagements en centre ville. Réflexion avec  
               l’IAURIF dans le cadre des aménagements de quartier. Création ou  
               amélioration des liaisons dès que des travaux neufs sont réalisés (au  
               contraire de ce qui a été fait rue Lamartine) 
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Circulations 
 

11/ Etes-vous prêt à créer une zone de circulation partagée dans le centre ville 
        avec une vitesse des véhicules limitée à 30 km/h et sous quel délai? 
 
        An: Sujet prioritaire 
 
        Ba: Le Département étant d’accord sur le projet, les travaux de déport de la  
               rue de la République et d’élargissement des trottoirs seront réalisés  
               durant la mandature 
 
        Be: Priorité en début de mandat 
 
        Ga: Oui avec une première réflexion immédiate sur l’ensemble de la  
               commune , y compris rue de la République en attendant le financement  
               de son déport par le CG et une réflexion particulière au pied du Domaine  
               du Lavoir 
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Circulations 
 
12/ Les habitants de Saint Rémy souhaitent des liaisons douces en bordure de  
        l’Yvette et du Rhodon en centre ville et le long de l’Yvette de Chevreuse à  
        Gif sur Yvette. Etes-vous prêt à créer ces liaisons et sous quel délai? 
 
        An: Oui, favorable 
 
        Ba: Il faut à chaque occasion (mutation, …) reconquérir les berges pour  
               réaliser ces liaisons douces 
 
        Be: Oui, favorable dans le cadre du Plan de Déplacement Urbain qu’ils  
               étudieront 
 
        Ga: Oui, dès que du foncier se libère, en évitant l’appropriation des berges  
               par les riverains et en réalisant des liaisons vers Chevreuse et Gif sur  
               Yvette 
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Circulations 
 
13/ Le carrefour de la gare est inadapté au trafic aux heures de pointe. A quand  
        la création d’un giratoire? 
 
       An: Pas de priorité sur ce sujet 
 
       Ba: Pas d’idée arrêtée sur le sujet. C’est au Comité de pôle de travailler sur  
              ce projet au regard de la gare et du stationnement autour de celle-ci 
 
       Be: Pourquoi pas mais à étudier dans le cadre du réaménagement par le  
              Comité de Pole de la circulation autour de la gare 
 
       Ga: Pas de position sur le sujet. Solution à étudier en fonction du  
              réaménagement de la circulation autour de la gare 
 
              Le simple changement de temporisation des feux a grandement  
              amélioré la situation 
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Circulations 
 
14/ Etes-vous favorable à la création d’un contournement de la ville par une 
       nouvelle voie partant de la rue Ditte au niveau de Jean Racine et   
       empruntant le terrain des sœurs pour se brancher sur le giratoire de la route  
       de Versailles? 
 
       An: Non; la création d’une sorte de grand giratoire au niveau de la ville n’est   
              pas nécessaire. On aurait pu créer une liaison « Route de  
              Versailles/Chevreuse » par le terrain 3F beaucoup plus nécessaire 
 
       Ba: Une étude de faisabilité sera lancée sur ce sujet. Les équipements publics  
              prévus sur le terrain des sœurs seront réalisés dans l’école Jean Jaurès.    
              Nécessitera une modification du PLU 
 
       Be: Plutôt favorable mais à regarder précisément en fonction des  
              conséquences environnementales et de l’utilité (PDU) 
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       Ga: Très réservé sur cette idée vu l’impact environnemental d’une telle  
              « percée »; sera examinée dans le cadre des études avec l’IAURIF.  
              Souhaite par contre trouver une solution de stationnement pour les  
              commerces et services du bas de la côte de Versailles 
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Bâtiments publics 
 
15/ Certains commerces, comme une librairie-papeterie, ont beaucoup de mal à  

      s’implanter à Saint Rémy pour des questions de rentabilité. Etes-vous prêt à    
      faciliter leur installation en leur louant gratuitement des locaux par exemple  
      (tout en respectant les règles de concurrence bien sur)? 
 
      An: Non; on peut se contenter d’un kiosque en face de la gare 
 
      Ba: Oui, par exemple dans le cadre de la disparition de la halte garderie près  
             de l’église que l’ilot soit rénové ou non 
 
      Be: Oui; nécessité d’une nouvelle librairie-papeterie. La commune doit  
             apporter son soutien à la création de ce type de commerces  
 
      Ga: Oui, le non déplacement du laboratoire sur les terrains EDF donnera des  
             opportunités compte tenu des surfaces libérées 
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Bâtiments publics 
 

 
16/ Quels engagements prenez-vous sur la réhabilitation et/ou la reconstruction 
      du centre de loisirs et du bâtiment de restauration scolaire en termes de 
      type de bâtiment et de délai? 
 
      An: Sujet prioritaire 
 
      Ba: Le gymnase sera construit durant la 1ère partie de la mandature. Durant  
             cette période la définition d’un nouveau restaurant scolaire et d’un  
             nouveau centre aéré seront faites, les permis de construire instruits; les  
             nouveaux bâtiments seront construits durant la 2ème partie de la  
             mandature 
 
      Be: Ce sont des sujets prioritaires à planifier en fonction des possibilités  
             d’endettement de la commune et de la possibilité de remettre en cause  
             les projets du gymnase et des terrains EDF 
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      Ga: C’est une priorité mais les études restent à faire, y compris sur le type de  
              restauration  et le positionnement de la cuisine. N’attendront pas la fin  
              de la réalisation du gymnase pour démarrer les travaux, quitte à  
              emprunter pour accélérer les choses sans augmentation des impôts 
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Bâtiments publics 
 

17/ Le projet du nouveau gymnase va amputer le budget d’investissement de la  
       commune pour de nombreuses années. Etes-vous d’accord pour revoir le  
       projet « à la baisse », réexaminer la pertinence de son implantation, voire sa 
       légitimité en fonction de l’intercommunalité? 
 
       An: Le gymnase doit être implanté sur un autre terrain, non inondable,  
              potentiellement extensible pour désengorger le centre ville. Les travaux  
              doivent être phasés pour ne pas amputer les finances de la ville. 
 
       Ba: Non. Le projet de gymnase voté par le Conseil Municipal sera mené à  
              bien 
 
       Be: Volonté de remettre en cause le projet et de le revoir à la baisse 
 
       Ga: Le projet de gymnase ne sera pas remis en cause mais certaines surfaces  
              seront mutualisées en attendant la reconstruction ou la rénovation des  
              autres équipements publics 
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Bâtiments publics 
 
18/ Les associations estiment que l’emplacement de la Maison des Associations  
       sur le terrain des sœurs n’est pas une bonne solution pour l’animation de la  
       commune. Etes-vous prêt à modifier le PLU pour la déplacer sur les terrains  
       EDF tout en y conservant la Maison de la petite enfance et la Maison des  
       aînés? 
       An: Avec une réflexion globale et prospective sur l’aménagement de la ville,  
              une solution doit pouvoir être trouvée. L’ancienne mairie peut être une  
              solution 
       
       Ba: La Maison des Associations et une bibliothèque/médiathèque seront  
              réalisées dans l ’école Jean Jaurès qui sera réhabilitée (deux  
              appartements seront conservés). Les classes manquantes seront  
              construites à l’arrière de l’école Jean Jaurès 
 
       Be: Oui 
 
       Ga: Oui 
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Bâtiments publics 
 

19/ Les habitants de Saint Rémy souhaitent avoir une bibliothèque sur la  
       commune et refusent de se contenter d’un projet intercommunal implanté  
       par exemple à Chevreuse. Etes-vous prêt à en créer une sur Saint Rémy par  
       exemple en modifiant les locaux de l’école Jean Jaurès? 
 
       An:  Les dépenses d’investissement ne doivent pas augmenter outre mesure.   
               Compte tenu des moyens « internet » aujourd’hui, stocker des livres ne   
               parait pas raisonnable. Pour créer un lien entre les habitants, oui.   
               Réfléchir à une bibliothèque d’archives de la Vallée de Chevreuse et de  
               ses environs 
 
       Ba: Oui (voir page précédente) 
 
       Be: Oui, une bibliothèque-médiathèque ainsi qu’une ludothèque 
 
       Ga: Favorable à la création d’une bibliothèque puis d’une vidéothèque dans  
              les locaux de l’école Jean Jaurès et surtout d’une zone de rencontre  
              conviviale 
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Politique pour les jeunes 
 

20/ En dehors des associations sportives et de la NORIA, peu d’activités,   
       notamment culturelles, sont proposées aux adolescent(e)s de la commune.   
       Quelle politique comptez-vous mettre en place sur ce sujet? 
       An: Souhaite développer le scoutisme à St Rémy, soutenir les associations   
              qui aident la jeunesse, créer une association « Les peintres de la Vallée »  
              et une vigne sur les coteaux de Coubertin 
 
       Ba: Rénovation de la MLC. Favoriser les associations en mettant à  
              disposition des équipements dignes de ce nom. Améliorer le  
              rayonnement de Jean racine en liaison avec l’intercommunalité. Auront  
              une action « emploi » au niveau des jeunes  
 
       Be: Les jeunes souhaitent plutôt disposer de lieux de rencontre (café  
              branché!) 
 
       Ga: Une remise à niveau de l’Espace Jean Racine, mal entretenu, est  
              indispensable. La MLC doit être reconstruite. Souhaite développer le  
              réseau associatif en faveur des jeunes 
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Attention projet dangereux 



Projet STIF     Réaménagement des voies gare de Saint Rémy 

    ______  : voie de retournement  

: voies de garage supplémentaires 

Gare 



Rappel Charte urbaine 



 
ENSEMBLE POUR UN AUTRE CŒUR DE VILLE 
 

Merci pour votre attention 



Et n’oubliez pas demain 14 Février  

La Saint Valentin 


